
LOI 943.11 

modifiant celle du 6 décembre 1988 sur les procédés de 
réclame  

du 21 novembre 2023  

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

décrète

Article Premier

1 La loi du 6 décembre 1988 sur les procédés de réclame est modifiée comme il 
suit :

Art. 5a Sans changement

1 Les procédés de réclame pour les produits du tabac selon l'article 66b, alinéa 1bis, 
de la loi sur l'exercice des activités économiques (LEAE), les autres produits à 
fumer à base de plantes, les cigarettes électroniques (avec ou sans nicotine), les 
autres produits nicotinés (à l'exception des produits soumis à la loi fédérale sur les 
produits thérapeutiques), les produits assimilables selon l'article 66b, alinéa 1ter, 
de la LEAE ainsi que les objets qui forment une unité fonctionnelle avec ces 
produits, les alcools de plus de 15 pour cent volume ainsi que les boissons 
distillées sucrées au sens de l'article 23bis, alinéa 2bis, de la loi fédérale sur 
l'alcool (alcopops), sont interdits sur le domaine public et sur le domaine privé 
visible du domaine public.
2 En dérogation aux articles 2, alinéa 1, et 3, alinéa 1, les procédés de réclame pour 
les produits cités à l'alinéa 1 qui atteignent des mineurs sont non seulement 
interdits à l'extérieur, mais également à l'intérieur, notamment dans les salles de 
cinéma, lors de manifestations culturelles et sportives, ainsi que dans les lieux 
privés accessibles au public.

Art. 2

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le 
texte conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a de la Constitution cantonale et 
en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur.
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